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Introduction  
 

 

Les examens professionnels pour lôavancement aux grades de biblioth®caire assistant 

spécialisé de classe supérieure et de classe exceptionnelle ont été organisés en 2018 suivant 

les modalités instaurées par lôarr°t® du 21 mai 2013 concernant lô®preuve dôadmissibilité, qui 

a substitué à une épreuve de facture plus classique (questions, étude de casé) la notation des 

dossiers de reconnaissance des acquis de lôexp®rience professionnelle (RAEP). 

 

Comme pour les rapports de jury des précédentes sessions, les deux présidents de jury ont 

estimé préférable de proposer un unique document pour les deux examens, pour deux raisons 

principales : il sôagit dans les deux cas dôun avancement de grade au sein dôun corps unifi® 

depuis le décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 et les commentaires ou recommandations 

valent, dans une très large mesure, tant pour la classe supérieure que pour la classe 

exceptionnelle, aussi bien pour les dossiers de RAEP que pour les épreuves orales.    
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1. Cadre général des examens 

1.1. Les textes 

Les jurys ont estimé utile de rappeler dans ce rapport les textes statutaires relatifs aux 

missions susceptibles dô°tre confi®es aux biblioth®caires assistants sp®cialis®s de classe 

supérieure ou exceptionnelle, avant de détailler les remarques, appréciations, suggestions 

issues de la session 2018 des examens professionnels.  

Le décret n° 2011-1140 du 21 septembre 2011 (JORF du 23 septembre suivant) portant statut 

particulier des bibliothécaires assistants spécialisés
1
 décrit ainsi leurs missions, ¨ lôarticle 3 : 

« I.  Les bibliothécaires assistants spécialisés effectuent des tâches spécialisées dans le 

domaine du traitement et de la conservation des collections de toute nature ainsi que dans 

celui de la gestion documentaire. Ils mettent les ressources documentaires à la disposition du 

public. Ils accueillent, renseignent et informent les usagers. 

Ils peuvent en outre être chargés de la gestion des magasins, des lieux accessibles au public 

et des mat®riels, notamment des mat®riels dôacc¯s ¨ lôinformation. Ils ont vocation ¨ encadrer 

les personnels chargés du magasinage. Ils peuvent se voir confier des fonctions touchant à la 

sécurité des personnes, des locaux et des collections ». 

Ce même article précise la nature des missions pouvant être confiées aux bibliothécaires 

assistants spécialisés de classes supérieure et exceptionnelle : 

« II. Les bibliothécaires assistants spécialisés de classe supérieure et les bibliothécaires 

assistants spécialisés de classe exceptionnelle ont vocation à effectuer des tâches spécialisées 

exigeant une qualification professionnelle particulière. 

Ils peuvent notamment assurer le signalement et lôindexation des documents, effectuer des 

recherches bibliographiques et documentaires, coordonner les travaux techniques courants. 

Ils participent ¨ lôaccueil des utilisateurs, ¨ leur formation et ¨ la formation professionnelle 

dans leur domaine de comp®tence, ainsi quô¨ des t©ches li®es ¨ lôaction culturelle et à la 

valorisation des fonds. Ils participent ¨ lôaccueil du public ».    

 Les  examens professionnels visent par conséquent à mesurer quelles sont les compétences et 

connaissances acquises par les agents dans leur parcours professionnel, quel quôil soit, et leur 

capacité à remplir de nouvelles missions apr¯s obtention de lôexamen, le cas ®ch®ant au sein 

dôun autre type de biblioth¯que que celle o½ ils se trouvent actuellement en poste. 

                                                 
1
 http://legifrance.gouv.fr/affichTextedo?cidTexte=JORFTEXT000024580517(et)dateTexte=[et]categoriLien=id ; les autres textes à 

valeur r®glementaire figurent en annexe, ¨ lôexception du d®cret du 11 novembre 2009. 

http://legifrance.gouv.fr/affichTextedo?cidTexte=JORFTEXT000024580517(et)dateTexte=%5bet%5dcategoriLien=id
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Lôespace statutaire instauré par le décret du 11 novembre 2009, ainsi que le pr®voit lôarticle 18 

du décret portant statut des bibliothécaires assistants spécialisés, détermine les conditions 

dôacc¯s aux deux grades via les examens professionnels. 

Lôarr°t® du 1
er
 février 2012 (JORF du 29 février), modifié par celui du 21 mai 2013 (JORF du 

11 juin), fixe les modalit®s dôorganisation, le programme et la nature des ®preuves des deux 

examens. Chacun comporte une ®preuve dôadmissibilit® et une ®preuve orale dôadmission, 

lesquelles se fondent  toutes deux sur le dossier de RAEP. 

Les arrêtés du 10 juillet 2017 (JORF du 26 juillet) ont autoris® lôouverture dôun examen 

professionnel dans les deux grades au titre de 2018. Les arrêtés du 9 janvier 2018 (JORF du 

12 janvier) ont fixé le nombre de postes offerts au titre de cette même année : 20 pour la 

classe supérieure, 32 pour la classe exceptionnelle, contre respectivement 17 et 35 postes en 

2017.  

1.2. L'organisation administrative et le calendrier 

L'organisation des examens professionnels a été prise en charge comme ¨ lôhabitude par le 

bureau des concours des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé, des 

bibliothèques et des ITRF (DGRH D5) de la Direction générale des ressources humaines du 

MEN-MESRI. 

Les deux jurys ont été nommés par arrêtés du 8 janvier 2018. Le jury dôexamen pour la classe 

supérieure était présidé par M. Olivier Caudron, inspecteur général des bibliothèques, celui 

pour la classe exceptionnelle par M. Thierry Grognet, inspecteur général des bibliothèques.  

Les membres des jurys (soit 6 personnes pour la classe supérieure : 3 femmes, 3 hommes, et  

12 pour la classe exceptionnelle : 5 femmes, 7 hommes) comprenaient, outre des  

conservateurs généraux, membres de lôinspection g®n®rale ou pas, des conservateurs, des 

bibliothécaires, un ing®nieur dô®tude, des bibliothécaires assistants spécialisés de classe 

supérieure ou exceptionnelle en fonction dans plusieurs types de bibliothèques relevant de 

lôenseignement sup®rieur ou de la culture, situées dans diverses académies. La représentativité 

des jurys était ainsi assurée pour les deux examens professionnels. 

Les candidats disposaient de la période comprise entre le 12 septembre et le 12 octobre 2017 

pour sôinscrire, leur dossier de RAEP devant être adressé ̈ lôadministration au plus tard le 15 

novembre suivant.  

La partie organisation (arrêtés divers et p®riode dôinscription) présente un calendrier commun 

aux deux examens. Le déroulement des épreuves (notation des dossiers de RAEP, 

consultation des dossiers et oraux) est, quant à lui, particulier à chaque examen.  

Les dates des épreuves, initialement fixées en décembre 2017 et janvier 2018, ont été  

reportées à janvier et mars 2018, les nombres de postes offerts ayant été connus tardivement. 
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Le calendrier sôest ®tabli en définitive comme suit : 

 

Tableau 1 ï Calendrier dôorganisation de la session 2018 des examens 

Arr°t®s dôouverture des examens 10 juillet 2017 

Clôture des inscriptions 12 octobre 2017 

Arrêtés de nomination des jurys 8 janvier 2018 

Arrêtés fixant le nombre de postes 9 janvier 2018 

Notation des dossiers de RAEP pour lôadmissibilit® 

- classe supérieure 

- classe exceptionnelle 

 

23-25 janvier 2018 

16-18 janvier 2018 

Consultation des dossiers de RAEP pr®alable ¨ lôoral 

- classe supérieure 

- classe exceptionnelle 

 

12 février 2018 

12-13 février 2018 

Epreuves orales dôadmission 

- classe supérieure 

- classe exceptionnelle 

 

5-7 mars 2018 

5-7 mars 2018 

Délibération finale des jurys 

- classe supérieure 

- classe exceptionnelle 

 

7 mars 2018 

7 mars 2018 

 

1.3. Principales données chiffrées 

À la date de clôture des inscriptions, 56 candidats sô®taient inscrits à l'examen pour la classe 

supérieure (48 en 2017, 46 en 2016, 44 en 2015, 51 en 2014), 160 à celui pour la classe 

exceptionnelle (171 en 2017, 199 en 2016, 252 en 2015, 320 en 2014). Le nombre dôinscrits 

pour la classe supérieure à la session 2018 marquait donc une hausse sensible, tandis quôil 

accusait à nouveau une baisse pour la classe exceptionnelle. 

Le nombre de dossiers de RAEP transmis par les candidats se montait à 41 pour la classe 

supérieure (36 en 2017 et en 2016, 31 en 2015, 34 en 2014) et à 120 pour la classe 

exceptionnelle (136 en 2017, 143 en 2016, 178 en 2015, 249 en 2014). Bon nombre dôinscrits 

nôont donc pas fait parvenir leur dossier de RAEP dans le délai imposé, ou ont choisi de 

sôabstenir.    

La recevabilité des candidatures est examinée par la DGRH pour les seuls candidats 

admissibles. Toutefois, dès la séance de notation des dossiers de RAEP pour la classe 

supérieure, lôirrecevabilit® dôun dossier a pu °tre ®tablie.   
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Tableau 2 - Données chiffrées sur l'organisation des examens 2018 (rappel 2017) 

Bibliothécaires assistants 

spécialisés  

Classe 

supérieure 

Classe 

 exceptionnelle 

Postes offerts 20 (17)  32 (35) 

Candidats inscrits 56 (48)  160 (171) 

Candidats ayant remis leur dossier 41
2
 (36)  120 (136) 

Candidats admissibles 30
3
 (26) 90 (90) 

Candidats admis  20 (17)  32 (35) 

 

Tableau 3 - Evolution des données chiffrées sur sept ans 

 Classe supérieure Classe exceptionnelle 

Inscrits Dossiers Admissibles Admis Inscrits Dossiers Admissibles Admis 

2012 89 38 22 9 501 299 95 36 

2013 50 24 19 12 324 231 94 43 

2014 51 34 27 13 320 249 104 39 

2015 44 31 28 14 252 178 96 37 

2016 46 36 29 16 199 143 93 36 

2017 48 36 26 17 171 136 90 35 

2018 56 41
4
 30 20 160 120 90 32 

Lô®volution des donn®es chiffr®es durant les sept ann®es dôexistence des examens 

professionnels de la catégorie B invite à opérer une distinction entre les classes supérieure et 

exceptionnelle. 

Pour ce qui concerne la classe supérieure, hormis la première année (2012) qui a vu 

lôouverture de cet examen professionnel, le chiffre des inscrits est relativement stable ï avec 

toutefois une tendance orient®e ¨ la hausse depuis le creux de lôann®e 2015. Le nombre de 

dossiers remis nôa jamais ®t® aussi ®lev® quôen 2018. Cependant, à la faveur de la hausse 

continue du nombre de postes offerts, le taux de réussite demeure élevé et augmente même : 

ainsi, pour la session 2018, un candidat ayant remis valablement un dossier avait une chance 

sur deux dô°tre admis. 

Sôagissant de la classe exceptionnelle, lô®volution déjà signalée lors des dernières sessions se 

poursuit, même si la baisse constatée en 2018 est plus faible que les années précédentes. Le 

nombre de postes est en diminution depuis 2013. Toutefois le pourcentage de chances dô°tre 

reçu varie peu depuis trois ans. En 2018, un candidat ayant remis un dossier avait une chance 

sur quatre dô°tre admis (contre 12 % en 2012). 

 

                                                 
2
 Dont un dossier irrecevable. 

3
 Dont une absence ¨ lôoral. 

4
 Dont un dossier irrecevable. 
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Tableau 4 - Pourcentage d'admissibles et dôadmis 2018 (rappel 2017) 

 Classe supérieure Classe exceptionnelle 

Admissibles/nombre de dossiers  75 % (70,3 %) 75 % (66 %) 

Admis/nombre de dossiers 50 % (45,9 %)  26,7 % (25,7 %) 

1.4. Les candidats 

La DGRH établit des données statistiques pour chaque concours ou examen. Sôagissant des 

deux examens professionnels concernés, elles se fondent depuis la session 2016 sur le nombre 

de dossiers RAEP reçus, ce qui permet dôavoir une vision des résultats en adéquation avec 

lôexamen tel quôil sôest d®roul® (auparavant, les donn®es ne pouvaient °tre ramen®es quôau 

chiffre des inscrits). 

1.4.1. La répartition par sexe 

Les femmes constituent la grande majorité des candidats dans les deux examens. Pour la 

classe supérieure, elles représentent 71 % des inscrits, 72 % des candidats ayant remis un 

dossier, 73 % des admissibles et 75 % des admis (15 des 20 lauréats sont des femmes). La 

féminisation est plus forte encore pour la classe exceptionnelle : les femmes y représentent 83 

% des inscrits, 85 % des candidats ayant remis un dossier, 85 % des admissibles et plus de 87 

% des admis (28 des 32 lauréats sont des femmes).  

 

 

Tableau 5 - Répartition par sexe 

 Classe supérieure Classe exceptionnelle 

Inscrits Dossiers Admissibles Admis Inscrits Dossiers Admissibles Admis 

Femmes 40 29 22 15 133 102 77 28 

%  71,4 % 72,5 % 73,3 % 75 % 83,1 % 85 % 85,6 % 87,5 % 

Hommes 16 11 8 5 27 18 13 4 

%  28,6 % 27,5 % 26,7 % 25 % 16,9 % 15 % 14,4 % 12,5 % 

Total 56 40 30 20 160 120 90 32 
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1.4.2. La r®partition par tranche dô©ge 
 

Tableau 6 - Classe supérieure : r®partition par tranche dô©ge 

 Inscrits Dossiers remis Admissibles Admis 

 Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

1959-1960 5 8,9 % 2 5 % 1 3,3 % 0 - 

1961-1965 6 10,7 % 5 12,5 % 3 10 % 2 10 % 

1966-1970 6 10,7 % 3 7,5 % 3 10 % 1 5 % 

1971-1975 22 39,3 % 16 40 % 10 33,4 % 7 35 % 

1976-1980 6 10,7 % 6 15 % 6 20 % 5 25 % 

1981-1985 9 16,1 % 6 15 % 6 20 % 4 20 % 

1986 2 3,6 % 2 5 % 1 3,3 % 1 5 % 

Total 56 100 % 40 100 % 30 100 % 20 100 % 

Moyenne 

dô©ge 

43,96 ans   43,08 ans  42,20 ans  42,1 ans  

Sôagissant de la classe sup®rieure, eu égard au nombre restreint de dossiers et au faible 

échantillon que cela représente, ces données sont à considérer avec précaution. On observe 

que les ann®es de naissance des candidats sô®chelonnent de 1959 ¨ 1986 (moyenne dô©ge de 

43,96 ans), et celles des admis, de 1964 à 1986 (moyenne dô©ge de 42,1 ans). Les candidats 

nés entre 1972 et 1986 représentent 85 % des admis, la tranche dô©ge 1976-1980 ayant le 

meilleur taux de réussite avec, sur six inscrits, six admissibles et cinq admis.  

 
Tableau 7 - Classe exceptionnelle : r®partition par tranche dô©ge 

 Inscrits Dossiers remis Admissibles Admis 

 Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

1953-1955 1 0,6 % 1 0,8 % 1 1,1 % 1 3,1 % 

1956-1960 7 4,4 % 7 5,8 % 7 7,8 % 1 3,1 % 

1961-1965 13 8,1 % 11 9,2 % 6 6,7 % 1 3,1 % 

1966-1970 32 20 % 26 21,7 % 16 17,8 % 6 18,9 % 

1971-1975 54 33,7 % 34 28,3 % 22 24,4 % 8 25 % 

1976-1980 30 18,8 % 27 22,5 % 25 27,8 % 10 31,2 % 

1981-1985 19 11,9 % 11 9,2 % 10 11,1 % 5 15,6 % 

1986 4 2 5 % 3 2,5 % 3 3,3 % 0 - 

Total 160 100 % 120 100 % 90 100 % 32 100 % 

Moyenne 

dô©ge 

44,1 ans  44,6 ans  44,9 ans  44,1 ans  

En ce qui concerne la classe exceptionnelle, la moyenne dô©ge est ¨ peine plus ®lev®e (44,1 

ans), avec un grand étalement puisque les années de naissance des candidats inscrits 

sô®chelonnent entre 1953 et 1986, celles des admis entre 1953 et 1984. Les candidats nés entre 

1966 et 1980 représentent, comme lors des précédentes sessions, près de 80 % des inscrits, 

des dossiers remis, des admissibles et des admis.  
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1.4.3. La répartition par diplôme 

Depuis la session 2016, les renseignements concernant les titres et diplômes des candidats ont 

®t® demand®s lors de lôinscription aux deux examens professionnels. Les niveaux de dipl¹me 

sôappuient sur la nomenclature ®tablie par lôEducation nationale : 

Niveau VI : sans diplôme ou Brevet des collèges ; 

Niveau V : CAP ou BEP ; 

Niveau IV : Baccalauréat général, technologique ou professionnel ; 

Niveau III : diplômes de niveau Bac +2 (DUT, BTS, DEUG, écoles des formations sanitaires 

ou sociales ...) ; 

Niveau II : Bac +3 (licence, licence LMD, licence professionnelleé) ou Bac +4 (ma´trise, 

master 1) ; 

Niveau I : Bac + 5 (master, DEA, DESS, dipl¹me dôing®nieuré) ou Bac +8 et plus (doctorat, 

habilitation ¨ diriger les recherchesé) ; 

Autres diplômes : certifié, professeur des écoles, cadres du secteur privé justifiant de 5 années 

de pratique professionnelle. 

 

Tableau 8 ï Classe supérieure : répartition par titre et diplôme 

 Titre Inscrits Dossiers  % Admissibles % Admis % 

Niveau I Doctorat 1 1 2,5 % 1 3,3 % 1 5 % 

- Master  5 4 10 % 3 10 % 2 10 % 

- DEA DESS 3 1 2,5 % 1 3,3 % 1 5 % 

Niveau II Maîtrise  7 6 15 % 4 13,3 % 3 15 % 

- Licence 15 10 25 % 7 23,3 % 3 15 % 

Niveau III DEUG, BTS, DUT 5 4 10 % 4 13,3 % 1 5 % 

Niveau IV 

BAC 

technologique / 

professionnel  

4 3 7,5 % 2 6,7 % 2 10 % 

- BAC général  10 6 15 % 5 16,7 % 4 20 % 

- 
Diplôme classé 

Niveau IV 
2 2 5 % 1 3,3 % 

1 

 

5 % 

Niveau V CAP  1 1 2,5 % 1 3,3 % 1 5 % 

- 
Diplôme classé 

Niveau V 
1 1 2,5 % 1 3,3 % 1 5 % 

Autre diplôme 1 1 2,5 % 0 - - - 

Sans diplôme 1 0 - - - - - 

Total 56 40 100 % 30 100 % 20 100 % 

 

 



- 16 - 

 

En interprétant toujours avec précaution des chiffres qui portent sur un faible échantillon de 

personnes, on constate une grande diversité et un grand étalement des niveaux de titres et 

diplômes, du CAP au doctorat, chaque niveau comptant au moins un admis. On ne retrouve  

pas en 2018 la large prédominance du niveau II (près de 60 % des admis) constatée lors de la 

session 2017 ; quant au niveau III (23,5 % des admis en 2017), il nôest plus repr®sent® en 2018 

que par un seul admis. Les reçus se répartissent dès lors à stricte égalité entre les niveaux I et 

II dôune part et les niveaux III ¨ V dôautre part ï dix admis de part et dôautre.      

 

 

Tableau 9 ï Classe exceptionnelle : répartition par titre et diplôme 

 Titre Inscrits Dossiers  % Admissibles % Admis % 

Niveau I Doctorat 2 2 1,7 % 2 2,2 % 1 3,1 % 

- Master  10 6 5 % 5 5,6 % 3 9,4 % 

- DEA DESS 11 11 9,2 % 9 10 % 4 12,5 % 

Niveau II Maîtrise  49 32 26,7 % 25 27,8 % 9 28,1 % 

- Licence 45 35 29,1 % 26 28,9 % 8 25 % 

- 
Diplôme classé 

Niveau II 
4 4 

3,3 % 
2 

2,2 % 0 - 

Niveau III DEUG, BTS, DUT 19 13 10,8 % 8 8,9 % 5 15,6 % 

- 
Diplôme classé 

Niveau III 
5 5 

4,2 % 
4 

4,5 % 
0 

- 

Niveau IV 
BAC technologique/ 

professionnel 
1 1 

0,8 % 
1 

1,1 % 0 - 

- BAC général 4 2 1,7 % 1 1,1 % 0  

- 
Diplôme classé 

Niveau IV 
4 4 

3,3% 
3 

3,3 % 2 6,3 % 

Niveau V 
Diplôme classé 

Niveau V 
2 2 

1,7 % 
1 

1,1 % 
0 

- 

Autre diplôme 3 2 1,7% 2 2,2 % 0 - 

Sans diplôme 1 1 0,8 % 1 1,1 % 0 - 

Total 160 120 100 % 90 100 % 32 100 % 

Sôagissant de la classe exceptionnelle, plus de 70 % des inscrits et des candidats ayant remis 

un dossier possèdent un diplôme de niveau I ou II (licence ou plus), les autres se répartissant 

entre les différents autres niveaux. Cette situation se confirme au niveau des admis, 78 % 

dôentre eux poss®dant au moins une licence.  
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1.4.4. La répartition par académie 

 

 
Tableau 10 - Classe supérieure : répartition par académie 

Académie Inscrits % Dossiers % Admissibles % Admis % 

Aix-Marseille 1 1,8 % 1 2,5 % 1 3,3 % 1 5 % 

Amiens 2 3,6 % 2 5 % 2 6,7 % 1 5 % 

Besançon 1 1,8 % 1 2,5 % 0 - - - 

Dijon 1 1,8 % 1 2,5 % 1 3,3 % 1 5 % 

Grenoble 1 1,8 % 0 - - - - - 

Guadeloupe 1 1,8 % 1 2,5 % 0 - - - 

Guyane 1 1,8 % 1 2,5 % 0 - - - 

Lille  3 5,4 % 1 2,5 % 1 3,3 % 1 5 % 

Limoges 1 1,8 % 1 2,5 % 1 3,3 % 0 - 

La Réunion 1 1,8 % 1 2,5 % 1 3,3 % 0 - 

Lyon 5 8,9 % 4 10 % 3 10 % 2 10 % 

Montpellier 2 3,6 % 1 2,5 % 1 3,3 % 1 5 % 

Nancy-Metz 1 1,8 % 0 - - - - - 

Nantes 1 1,8 % 1 2,5 % 1 3,3 % 0 - 

Nice 3 5,4 % 2 5 % 1 3,3 % 1 5 % 

Rennes 4 7,1 % 4 10 % 3 10 % 3 15 % 

Rouen 1 1,8 % 1 2,5 % 1 3,3 % 1 5 % 

Strasbourg 1 1,8 % 1 2,5 % 1 3,3 % 1 5 % 

Toulouse 1 1,8 % 1 2,5 % 1 3,3 % 1 5 % 

Créteil- Paris-

Versailles 
24 

42,9 % 
15 

37,5 % 
11 36,7 % 

6 30 % 

TOTAL 56 100% 40 100% 30 100% 20 100% 

  

Pour la classe supérieure, outre Créteil-Paris-Versailles, 19 académies présentaient des 

candidats pour la session 2018, soit de un à cinq par académie, et 14 ont comporté au moins 

un admissible et 11 au moins un admis, soit 70 % des lauréats. Si lôensemble Cr®teil-Paris-

Versailles rassemblait près de 43 % des inscrits, sa part des admis est au final de 30 %, avec 6 

lauréats sur 20.   
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Tableau 11 - Classe exceptionnelle : répartition par académie 

Académie Inscrits % Dossiers % Admissibles % Admis % 

Aix-Marseille 6 3,8 % 5 4,2 % 4 4,4 % 0 - 

Amiens 1 0,6 % 0 - - - - - 

Besançon 1 0,6 % 1 0,8 % 1 1,1 % 1 3,1 % 

Bordeaux 8 5 % 5 4,2 % 4 4,4 % 2 6,4 % 

Caen 1 0,6 % 1 0,8 % 1 1,1 % 0 - 

Clermont-

Ferrand 
2 1,2 % 2 1,7 % 2 2,2 % 1 3,1 % 

Dijon 4 2,5 % 3 2,5 % 3 3,3 % 0 - 

Grenoble 6 3,8 % 4 3,3 % 3 3,3 % 1 3,1 % 

Guadeloupe 1 0,6 % 1 0,8 % 1 1,1 % 0 - 

La Réunion 2 1,2 % 2 1,7 % 2 2,2 % 0 - 

Lille  4 2,5 % 2 1,7 % 2 2,2 % 1 3,1 % 

Limoges 1 0,6 % 0 - - - - - 

Lyon 7 4,5 % 4 3,3 % 1 1,1 % 1 3,1 % 

Martinique 2 1,2 % 2 1,7 % 2 2,2 % 1 3,1 % 

Montpellier 6 3,8 % 4 3,3 % 3 3,3 % 1 3,1 % 

Nancy-Metz 9 5,6 % 8 6,6 % 6 6,7 % 1 3,1 % 

Nantes 6 3,8 % 5 4,2 % 4 4,4 % 1 3,1 % 

Nice 4 2,5 % 2 1,7 % 2 2,2 % 0 - 

Orléans-Tours 3 1,9 % 2 1,7 % 1 1,1 % 0 - 

Poitiers 2 1,2 % 2 1,7 % 2 2,2 % 1 3,1 % 

Polynésie 

française 
1 0,6 % 1 0,8 % 1 1,1 % 1 3,1 % 

Reims 2 1,2 % 2 1,7 % 2 2,2 % 0 - 

Rennes 7 4,5 % 3 2,5 % 2 2,2 % 0 - 

Strasbourg 4 2,5 % 3 2,5 % 2 2,2 % 1 3,1 % 

Toulouse 4 2,5 % 3 2,5 % 2 2,2 % 0 - 

Créteil- Paris-

Versailles 
66 41,2 % 53 44,1 % 37 41,3 % 18 56,4 % 

Total 160 100 % 120 100 % 90 100 % 32 100 % 

 

Sôagissant de la classe exceptionnelle, toutes les acad®mies, ¨ lôexception de celle de Rouen, 

ont présenté au moins un candidat. Les académies de Créteil-Paris-Versailles concentrent 

lôessentiel des effectifs, avec 41 % des inscrits et des admissibles et 56 % des lauréats. Il est à 

noter que lôoutre-mer, avec six inscrits, six admissibles et deux admis, est bien représenté. 

2. Les épreuves et les résultats  

2.1. Épreuve d'admissibilité 

Depuis la session 2014, lô®preuve dôadmissibilit®, affect®e dôun coefficient 2, « consiste en 

lôexamen du dossier de reconnaissance des acquis de lôexp®rience professionnelle ®tabli par 

le candidat »
5
, aussi bien pour lôacc¯s ¨ la classe sup®rieure que pour la classe exceptionnelle. 

                                                 
5
 Arr°t® du 21 mai 2013 modifiant lôarr°t® du 1

er
 février 2012. 
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Les dossiers de RAEP envoyés par les candidats sont notés par les jurys réunis dans les locaux 

de la DGRH. Les notes peuvent être comprises entre 0 et 20. Dans la réalité, à une exception 

près
6
, aucune note nôa ®t® attribuée sous la moyenne, les jurys ayant estimé, comme les années 

précédentes, que tous les parcours reflétaient une réelle expérience professionnelle et faisaient 

la démonstration dôacquis incontestables. 

En se fondant sur les comp®tences, connaissances et qualit®s attendues dôun biblioth®caire 

assistant spécialisé de classe supérieure ou de classe exceptionnelle en fonction des missions 

statutaires définies par les textes réglementaires, les jurys établissent une grille dôanalyse des 

dossiers. Une série de critères sont jaugés de manière à discerner les forces et faiblesses dôun 

dossier et à permettre par là-même de lui attribuer une note
7
.  

Quôil sôagisse de lôun ou lôautre grade, les jurys souhaitent apporter quelques observations et  

prodiguer des conseils ¨ lôintention des candidats de la prochaine session.     

Les futurs candidats disposent du Guide dôaide au remplissage du dossier de reconnaissance 

des acquis de lôexp®rience professionnelle, qui constitue un outil précieux pour élaborer le 

dossier, en détaillant de manière très explicite les attendus de chacune des quatre parties quôil 

comporte
8
. Nous engageons vivement les candidats ¨ sôy reporter. La constitution du dossier 

de RAEP est un exercice en soi, ob®issant ¨ certaines r¯gles quôil convient de respecter. 

Lô®laboration du dossier, qui synth®tise et valorise lôexp®rience et les acquis professionnels, 

exige la recherche de dates (formations, affectationsé) et de différentes pièces 

administratives. Le dossier doit être complet
9
 et rédigé avec soin dans ses différentes parties 

(identité du candidat, parcours de formation, expérience professionnelle, rapport dôactivit®s) 

avant dôêtre visé par lôautorit® comp®tente.  

En ce qui concerne les formations, le candidat sôattachera ¨ mettre en valeur celles qui, tout au 

long du parcours professionnel, font sens par rapport aux missions exercées. Les jurys prêtent 

une attention particulière à la fois à la pertinence et la régularité des formations suivies au 

regard des missions exercées, et à celles qui tendent à démontrer un intérêt pour les évolutions 

de la profession dépassant le cadre strict des activit®s habituelles. Il nôest donc pas 

indispensable de dresser la liste de toutes les formations suivies en multipliant les attestations 

correspondantes. En revanche, il est jugé utile de préciser les formations, même courtes, qui 

ont ®t® suivies dans lôann®e en cours ou lors de lôann®e pr®c®dant lôexamen professionnel. 

La partie « Votre expérience professionnelle » demande de détailler, pour chaque poste 

occupé, les compétences acquises ; or, certains candidats se trompent sur lôobjet et indiquent 

                                                 
6
 Il est rappelé que les candidats sont suppos®s se conformer aux r¯gles de lôexamen : tout dossier comportant des 

formulations tendancieuses et provocatrices ¨ lô®gard de lô®tablissement dôexercice comme du jury est 

sanctionné par la note la plus basse. 
7
 Le niveau dôexigence, comme cela se conoit, est plus ®lev® pour la classe exceptionnelle. 

8
 Disponible sur le site du ministère : https://cache.media.enseignementsup-

recherche.gouv.fr/file/RAEP_et_fiches_de_renseignement/99/0/Guide_remplissage_dossier_RAEP_2018_78699

0.pdf 
9
 Le dossier comporte lôapposition dôune photographie dôidentit®, formalit® dont de rares candidats ont cru ï à 

tort ï pouvoir sôaffranchir.  

https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/RAEP_et_fiches_de_renseignement/99/0/Guide_remplissage_dossier_RAEP_2018_786990.pdf
https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/RAEP_et_fiches_de_renseignement/99/0/Guide_remplissage_dossier_RAEP_2018_786990.pdf
https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/RAEP_et_fiches_de_renseignement/99/0/Guide_remplissage_dossier_RAEP_2018_786990.pdf
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ici la nature de leur activit®. A lôinverse, détailler de façon excessive les compétences, surtout 

lorsquôelles reproduisent au mot pr¯s un r®f®rentiel pr®existant, ne constitue pas un avantage, 

au contraire.   

Le rapport dôactivit® doit rentrer dans le cadre et la disposition du formulaire et être concis : 

deux pages maximum, la capacit® de synth¯se ®tant lôune des exigences de lôexercice. Il  doit 

être mis en page de façon claire et aérée, structuré selon un plan, et les informations (y 

compris la pr®sentation succincte des ®tablissements dôexercice, ainsi que des donn®es 

chiffrées pertinentes) présentées de manière à être compréhensibles par le jury qui ne connaît 

pas a priori le contexte professionnel du candidat. Le rapport est organisé de façon à mettre en 

valeur les fonctions exercées et les compétences acquises par le candidat durant son parcours 

professionnel, en insistant plus particulièrement sur celles quôil souhaite privil®gier 

(continuité de missions dans les différents postes occupés ou au contraire diversité dans les 

fonctions exercées, etc.)
10

. Il ne sôagit pas dôune ®num®ration chronologique et exhaustive des 

missions exercées, mais dôune synth¯se et dôune analyse, moyennant des choix, une prise de 

recul, un regard critique et un positionnement du candidat. 

Le jury sera dôautant plus captiv® par la lecture du rapport quôil ressentira lôint®r°t que prend 

le candidat à son travail. Le rapport doit aussi indiquer lôapport direct du candidat ¨ 

dô®ventuels projets ou actions menés par son service, en précisant son niveau de contribution 

et de responsabilité effective, et donc bannir le « on » et le « nous » pour bien montrer le rôle 

individuel. La sincérité du candidat est requise : on a ainsi vu ¨ lôoral un candidat en difficult® 

alors quôil ®tait invit® ¨ d®velopper un point figurant dans son rapport mais ne correspondant 

pas à la réalité de son activité. Il est recommandé de relire et de faire relire le dossier ï par un 

collègue ou un supérieur hiérarchique par exemple ï, ne serait-ce que pour faire disparaître les 

coquilles
11

 et de possibles b®vues dôorthographe ou de grammaire, prises en compte par le 

jury dans lôappr®ciation globale. Dôune mani¯re g®n®rale, le formatage des tournures ou des 

formulations se décèle aisément et ne joue pas en faveur du candidat. 

Le dossier prévoit la possibilité de joindre en annexe « deux documents, travaux ou actions au 

maximum ». Ces r®alisations professionnelles, lorsquôelles sont pr®sent®es m°me 

succinctement mais avec précision (objet, contexte, freins, moyens mis en îuvre, r®sultat, 

bilan, positionnement du candidaté), tournent presque toujours ¨ lôavantage du candidat dans 

la mesure où elles sont la plupart du temps à la fois intéressantes et caractéristiques des 

fonctions exercées. Certains candidats ont toutefois abusivement excédé le nombre de deux 

annexes et le volume autorisé, à savoir cinq pages au plus par annexe. Il convient par ailleurs 

que les documents annex®s soient contextualis®s et reli®s au rapport dôactivit®s. Il nôest pas 

inutile de rappeler quôils doivent °tre correctement reproduits et lisibles !  

Il sôavère également utile, dôune part de préciser la formation initiale suivie (sans joindre pour 

autant la copie des diplômes), dôautre part de fournir un organigramme autorisant une 

                                                 
10

 La partie « Votre expérience professionnelle è demande au candidat dôindiquer ses ç services ou activités 

antérieures è. Lôexpression est parfois mal comprise, certains candidats estimant ne pas devoir pr®ciser leur 

fonction pr®sente, ce qui complique lô®tude de leur dossier par le jury.   
11

 Citons ainsi, à titre de perle : « lôexp®rience usag®e » (au lieu de « lôexp®rience usager » !). 
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compréhension instantanée de la place du candidat au sein du service où il est actuellement 

affecté.  

Globalement, les deux jurys ont pu constater que presque tous les candidats sô®taient efforc®s 

de présenter un dossier de RAEP valorisant leur parcours comme leurs qualités, 

ind®pendamment de la nature de leur ®tablissement dôaffectation ou des t©ches qui leur 

incombent. La rédaction des meilleurs dossiers est soignée et réfléchie : sont appréciés non 

une simple liste des tâches et des situations, mais une mise en contexte et le dégagement des 

enjeux, ainsi que la mise en perspective dôun parcours et dôune ®volution professionnelle. 

Les candidats qui se présentent à nouveau à cet examen ont à retravailler et chercher à 

am®liorer leur dossier, m°me sôils ont ®té admissibles précédemment, et au minimum à 

lôactualiser. Il est rappel® que chaque session de lôexamen est ind®pendante de la pr®c®dente et 

quôainsi aucun candidat nôest assur® dôobtenir pour son dossier RAEP la m°me note que lors 

de la session antérieure. Les jurys, par ailleurs régulièrement renouvelés, opèrent une sélection 

parmi les candidats dans le contexte concurrentiel dôun examen donnant acc¯s ¨ un nombre de 

postes déterminé.   

Les jurys font le constat du bon niveau général des dossiers et de la maîtrise de plus en plus 

r®pandue de lôexercice du dossier RAEP, ce qui rend lôexamen encore plus exigeant.  

Pour la session 2018 de lôexamen professionnel dôavancement à la classe supérieure, les notes 

attribuées aux dossiers sô®chelonnent de 11 à 19, la moyenne générale se situant à 15,86 

(15,39 en 2017 ; 15,07 en 2016 ; 15,13 en 2015). Pour les 30 candidats admissibles, la 

moyenne des dossiers est à 16,83 (16,32 en 2017 ; 15,69 en 2016 ; 15,13 en 2015), avec une 

barre dôadmissibilité à 14,5 (15 en 2017 avec 26 admissibles ; 13,50 en 2016). Ces chiffres 

traduisent la pr®sence dôun tr¯s bon groupe de t°te, neuf dossiers ayant été notés entre 18 et 

19, ainsi que lôélévation globale de la qualité des dossiers de RAEP. 

Pour ce qui concerne la classe exceptionnelle, les notes attribuées aux dossiers sô®tendent de 

11 à 19, si lôon met de c¹t® le 1 attribu® ¨ un dossier, résolument provocateur, ne répondant en 

rien aux attendus de lôexercice. La moyenne générale est de 16,18 (16,56 en 2017 ; 16,25 en 

2016 ; 15,46 en 2015 ; 14,86 en 2014). La moyenne des 90 admissibles est de 16,97 (17,38 en 

2017; 17,16 en 2016 ; 16,81 en 2015 ; 16,88 en 2014), la barre de lôadmissibilit® ®tant ®tablie 

à 15,50 (16,50 en 2017 ; 16 en 2016 ; 15,21 en 2015 et 16,88 en 2014). Il est difficile de tirer 

des conclusions de ces variations annuelles. Comme pour la classe supérieure, on constate un 

très bon groupe de tête, avec 15 dossiers ayant obtenu une note égale ou supérieure à 18.  

 

2.2. Épreuve orale d'admission 

 

Lô®preuve unique dôadmission, affect®e dôun coefficient 3, est ®galement not®e de 0 ¨ 20. Pour 

la classe supérieure comme pour la classe exceptionnelle, elle se compose de deux séquences 

distinctes : 
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- un exposé du candidat pendant cinq minutes, résumant les points essentiels du 

parcours professionnel déjà connu du jury, la totalité des dossiers des admissibles 

ayant fait lôobjet dôun examen pr®alable sp®cifique apr¯s lô®preuve dôadmissibilité, à 

lôaide dôune grille de lecture distincte de celle de lô®crit ;  

- un entretien avec le jury pendant vingt minutes, portant, pour le candidat, sur son 

parcours et « sur des questions relatives à son environnement professionnel, à la 

production et ¨ la diffusion des documents et sur lôorganisation et le fonctionnement 

des bibliothèques, des services de documentation et des réseaux documentaires »
12

.   

 

Pour la classe supérieure, siégeaient le président, une bibliothécaire et une bibliothécaire 

assistante spécialisée de classe supérieure, la vice-présidente venant en suppléance. Pour la 

classe exceptionnelle étaient réunies trois commissions dôoral composées de trois personnes, 

chacune plac®e sous la responsabilit® dôun conservateur général. 

 

La premi¯re partie de lô®preuve, intimement li®e ¨ lôexp®rience du candidat, d®coule 

directement du travail quôil a réalisé lors de la préparation écrite du dossier. Toutefois, côest 

un exercice qui exige une certaine maîtrise dans la présentation face au jury. Les conditions de 

réussite sont les suivantes :  

- se préparer à tenir lôexpos® dans la limite du temps imparti : quelques rares candidats 

nôont pas atteint les cinq minutes ou plus souvent les ont d®pass®es, obligeant le 

président de la commission à les interrompre ; les candidats sont par ailleurs incités à 

se munir dôune montre ou autre appareil mesurant le temps qui sô®coule   

- ne pas réciter ï comme certains continuent de le faire ï un texte très écrit, appris par 

cîur, avec le risque du ç trou de mémoire » embarrassant qui place en situation 

difficile pour retrouver le fil de son discours.  

 

On constate quôun nombre significatif de candidats se sont activement pr®par®s ¨ lôoral, qui 

est aussi un exercice de communication. Cet entraînement leur a permis de roder la 

présentation de leur parcours ï importante car elle ouvre lô®preuve dôadmission en ®tant le 

premier ®l®ment de lô®change avec le jury ï et dôen contr¹ler le d®roulement chronologique.  

Concernant le contenu, les candidats doivent partir du principe que leur fonction, leur 

environnement, lôorganisation dans laquelle ils exercent, doivent °tre explicit®s ¨ lôintention 

du jury. Certains doivent aussi continuer de progresser dans la gestion du stress qui, en dépit 

de la bienveillance et de la compréhension manifestées par les jurys, a déstabilisé plus dôun 

candidat. 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, les prestations des candidats ont été considérées comme bonnes, 

voire très bonnes par les membres des jurys : maîtrise du temps de parole, respect du plan 

annoncé, mise en valeur des étapes principales du parcours ou des compétences acquises au 

gré des fonctions exercées. Il est attendu du candidat, non pas lô®num®ration dôune succession 

                                                 
12

 Arr°t® du 21 mai 2013. Lô®preuve orale dôadmission est demeur®e inchang®e depuis 2012. 
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de postes ou de tâches (dôautant que le temps imparti d®file rapidement), mais la pr®sentation 

contextualis®e et la mise en perspective de lôexp®rience acquise.    

 

La seconde partie de lô®preuve mobilise autant lôexp®rience professionnelle du candidat que sa 

capacité de réflexion sur les enjeux actuels des bibliothèques. Les questions posées se fondent 

sur le dossier de RAEP
13

 et sô®largissent ¨ lôenvironnement professionnel et ¨ des questions 

dôactualit® en relation avec le monde des biblioth¯ques et de la documentation. Les jurys 

apprécient que les candidats ne se limitent pas ¨ la pratique de lô®tablissement dans lequel ils 

exercent, mais quôils soient capables dô®largir leur r®flexion sur la base de leurs expériences 

professionnelles ant®rieures, de leur connaissance des m®thodes pratiqu®es par dôautres 

établissements et des réalisations menées. Il est tout à fait permis et même souhaité, dans le 

contexte de lôentretien avec le jury, dôexercer un regard critique, dôexposer un avis personnel, 

de prendre position de façon argumentée et de montrer ainsi que lôon a r®fl®chi ¨ lôexistant en 

®tayant un raisonnement avec des exemples pertinents. Dans le contexte de lôentretien, les 

capacités dôanalyse et de jugement des candidats sont appréciées des jurys. 

 

Lôentra´nement ¨ lôentretien permet de se préparer à répondre à des questions diverses en 

ma´trisant son discours, son ®locution, lôencha´nement des id®es, la précision du vocabulaire, 

lôutilisation de chiffres ou dôexemples pour illustrer son propos.  

 

Certains candidats répondent de manière trop évasive ou brève ; dôautres, ¨ lôinverse, se 

livrent à des digressions sans rapport direct avec la question soulevée, ou paraissent tenter de 

gagner du temps en sô®tendant sur des d®tails mineurs. On recommandera aux candidats de ne 

pas se relâcher au cours de la discussion avec le jury : veiller aux termes et expressions 

employés, finir ses phrases font partie des attendus de lô®preuve orale.  

 

Certaines questions ont pu surprendre les candidats qui peinent à sortir de leur service (par 

exemple : formations dôexcellence de leur universit®, missions de la Biblioth¯que nationale de 

France autres que celles de leur service dôappartenance) ou ¨ situer lôimpact des projets ou des 

évolutions administratives ou techniques sur leurs missions (regroupements dô®tablissements 

universitaires et politique de site, learning centers, archives ouvertes, réseaux, transition 

bibliographique, formation des usagersé). Dôautres encore paraissent ne pas avoir songé 

suffisamment à leur avenir professionnel (nouveau positionnement, missions futures, 

accroissement des responsabilitésé).  

 

Pour autant, nombreux sont ceux qui sont parvenus, comme le souhaitent les jurys, à 

sôexprimer avec naturel et précision au sujet de leur parcours, de leurs missions, de leur 

motivation, notamment au sujet de la formation et lôaccompagnement des usagers, mission qui 

représente visiblement une part de plus en plus importante dans les fonctions de nombreux 

bibliothécaires assistants spécialisés, ou encore des services aux chercheurs.  
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Les jurys ont noté la qualité de la plupart des prestations et remarqué les efforts réalisés pour 

la pr®paration de lô®preuve. Ils sont également conscients que les candidats sont placés dans 

des conditions de stress particulières : ils sôefforcent toujours de les mettre ¨ lôaise, par 

exemple en reformulant une question si nécessaire.  

 

Pour lô®preuve orale de la classe supérieure, la moyenne générale est de 16,44 (16,18 pour la 

session 2017), avec des écarts allant de 13 à 19,50 ; la moyenne des candidats déclarés admis 

est de 17,40 (17,18 pour la session 2017, 16,17 en 2016), les notes sô®chelonnant entre 15 et 

19,50. Ces résultats traduisent la très bonne qualité des prestations. 

 

Cette remarque est aussi valable pour la classe exceptionnelle, même si les moyennes sont 

légèrement inférieures à la session précédente : la moyenne g®n®rale de lô®preuve orale atteint 

15,47 (16,25 en 2017) avec des notes sô®chelonnant de 11 à 19, celle des admis sô®tablissant ¨ 

17,45 (17,97 en 2017). 

  

Calculée sur les deux épreuves, la moyenne générale des 20 candidats admis à la session 2018 

est de 17,39 pour lôexamen professionnel dôavancement ¨ la classe sup®rieure (16,89 en 

2017), avec une barre dôadmission ¨ 15,80 (16 en 2017 pour 17 admis) et une meilleure note à 

19,3. On relève une grande constance dans le peloton de tête puisque, sur les neuf candidats 

ayant d®croch® une note sup®rieure ou ®gale ¨ 18 ¨ lô®crit, huit dôentre eux se situent à 

nouveau à 18, ou au-dessus, ¨ lôoral. 

 

Pour la classe exceptionnelle, la moyenne générale des 32 candidats admis à la session 2018 

est de 17,33 (17,77 en 2017), avec une barre dôadmission ¨ 16,70 (17,20 en 2017 pour 35 

admis) et une meilleure note à 19. Du point de vue du directoire du jury, les résultats de la 

session 2018, sauf exception, ont paru globalement en retrait par rapport aux années 

pr®c®dentes, sôagissant des dossiers de RAEP aussi bien que des prestations orales. 

                                                                                                                                                         
13

 Le jour de lôoral, le jury dispose dôun exemplaire du dossier, mais ce dernier nôentre pas en compte dans la 

notation finale de lô®preuve orale. Chaque dossier a fait lôobjet dôune fiche de synth¯se de la part des 

examinateurs. 
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Conclusion  

 

En 2018, les ®preuves telles quôinstaur®es par lôarr°t® du 21 mai 2013 avaient lieu pour la 

cinquième fois : ®preuve dôadmissibilit® exclusivement fondée sur la notation des dossiers de 

RAEP, oraux dôadmission inchang®s, pour la classe supérieure comme pour la classe 

exceptionnelle. 

Pour la classe supérieure, le nombre de candidats sôest av®r® supérieur à la session 2017, 

tandis que pour la classe exceptionnelle, il a poursuivi sa décroissance. Les moyennes des 

admis mettent en évidence les qualités des candidats. Les deux jurys sôen félicitent et ont 

décidé de déclarer pourvus tous les postes ouverts : 20 pour la classe supérieure, 32 pour la 

classe exceptionnelle. 

Les présidents des deux jurys rappellent aux futurs candidats que la réussite ̈ lôun comme ¨ 

lôautre des examens professionnels ne r®compense pas un parcours pas plus quôelle ne 

constitue une reconnaissance des missions exercées, mais quôelle sanctionne la réussite à des 

épreuves auxquelles il est nécessaire de se préparer.  
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Annexe 2 : Arr°t® du 21 mai 2013 modifiant lôarr°t® du 1
er
 février 2012 

[changement de la nature des ®preuves ®crites dôamissibilit®] 

 

   

Annexe 3 : Arrêtés du 10 juillet 2017 autorisant au titre de l'année 2018 

l'ouverture des examens professionnels pour lôavancement aux 

grades de bibliothécaire assistant spécialisé de classe supérieure et de 

classe exceptionnelle 

 

   

Annexe 4 : Arrêtés du 9 janvier 2018 fixant au titre de l'année 2018 le nombre de 

postes offerts aux examens professionnels pour lôavancement aux 

grades de bibliothécaire assistant spécialisé de classe supérieure et de 

classe exceptionnelle 

 

   

Annexe 5 : Arrêtés du 8 janvier 2018 portant nomination des jurys des examens 

professionnels pour lôavancement aux grades de biblioth®caire 

assistant spécialisé de classe supérieure et de classe exceptionnelle, 

au titre de lôann®e 2018 
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